
Comment expliquer l’émergence et le déclin de mobilisations contestataires ?

Comme le remarque l’introduction de ce numéro, la façon la plus répandue de

répondre à une telle question est de s’inspirer du modèle dit du processus politique

pour retracer l’accumulation des ressources des acteurs, leurs cadres d’action collec-

tive et, surtout, leur interaction avec la structure des opportunités politiques. De nom-

breux auteurs ont insisté sur les écueils et les lacunes d’une telle approche, notamment

son hypothèse centrale voulant que la dynamique des mouvements sociaux et des vagues

contestataires en général soit conditionnée par le rapport à l’État.

Dans cet article, plutôt de rejeter en bloc le modèle du processus politique, nous

voudrions élaborer, à partir de l’œuvre de Pierre Bourdieu et, tout particulièrement,

de sa théorie des champs, l’esquisse d’une alternative qui reprenne les éléments cen-

traux de la logique explicative de ce modèle tout en l’élargissant aux sphères non éta-

tiques ou, du moins, aux arènes institutionnelles qui ne sont pas principalement
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structurées autour de l’État. Aussi notre démarche s’inspire-t-elle de l’appel

d’Armstrong et Bernstein (2008) en faveur d’une perspective multi-institutionnelle

tout en s’en démarquant par son souci de renouveler l’ambition explicative du modèle

du processus politique. Cette ambition a le mérite de chercher à mettre de l’avant non

pas des lois générales invariantes, comme certains le lui ont reproché (voir, par exemple,

Goodwin et Jasper, 2004), mais des processus récurrents que l’on retrouverait dans dif-

férents contextes (voir McAdam, Tarrow et Tilly, 2001 ; Tilly et Tarrow, 2007).

Dans cette optique, nous présenterons d’abord rapidement le modèle du proces-

sus politique ainsi que les bases de sa logique explicative. Ensuite, après avoir repris

quelques critiques centrales de ce modèle, nous exposerons la théorie des champs de

Bourdieu et montrerons comment elle peut contribuer au renouvellement du modèle

du processus politique. Enfin, nous expliquerons en quoi cette reformulation du modèle

du processus politique permet de répondre à certaines critiques tout en représentant

un véritable gain épistémique. Bien que la théorie présentée dans cet article s’inspire de

travaux empiriques, nous tenons à préciser qu’il s’agit avant tout d’une série de pro-

positions ou d’hypothèses, voire d’un programme de recherche, plutôt que la consé-

quence analytique d’une recherche empirique déjà réalisée. Notre esquisse d’une théorie

de la contestation reste donc à être validée empiriquement avant que nous puissions

sérieusement affirmer qu’elle représente une alternative convaincante au modèle du

processus politique.

le modèle du processus politique

Le modèle du processus politique est apparu aux États-Unis à la fin des années 1970

dans un souci de se distinguer tant des approches «classiques», qui insistaient sur les

facteurs psychologiques et présentaient les mouvements sociaux comme des phéno-

mènes irrationnels résultant d’un processus d’atomisation, que de l’approche de la

mobilisation des ressources, qui se contentait d’étudier la façon dont des entrepreneurs

agissant rationnellement et stratégiquement parvenaient à mobiliser des ressources à

des fins contestataires (McAdam, 1999 : 5-59 ; Tarrow, 1998). Alors que les approches

classiques accordaient une place centrale aux griefs des acteurs, le modèle du proces-

sus politique va dans le même sens que l’approche de la mobilisation des ressources et

suppose que les griefs d’une population donnée sont relativement stables tandis que sa

capacité d’agir varie dans le temps et l’espace. Mais contrairement à l’approche de la

mobilisation des ressources, le modèle du processus politique va au-delà des facteurs

organisationnels pour prendre en compte, comme son nom l’indique, les facteurs poli-

tiques et la dynamique processuelle. Les mouvements sociaux seraient ainsi en constante

transformation en fonction de leurs interactions avec la politique institutionnelle. Cette

dimension interactionnelle suppose qu’il est impossible de prédire la trajectoire d’un

mouvement social. Tout au plus peut-on identifier des conditions susceptibles de favo-

riser son émergence ou son déclin ainsi qu’identifier les principaux mécanismes et pro-

cessus qui structureront les mobilisations et, s’il y a lieu, le cycle de protestation.

40 sociologie et sociétés • vol. xli.2
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Le modèle du processus politique se concentre généralement sur l’accumulation

des ressources par des organisations « indigènes », c’est-à-dire locales ou issues des

groupes exclus, sur le cadrage des opportunités et des revendications (ou, encore, sur

ce que McAdam a appelé la « libération cognitive» des insurgés [1999 : 48-51]) et, sur-

tout, sur les effets de la structure des opportunités politiques. Bien que cette dernière

ne soit pas le seul facteur que le modèle du processus politique prend en compte, elle

est rapidement devenue sa marque de commerce et est souvent perçue comme sa prin-

cipale contribution à l’analyse des mouvements sociaux (cf. Meyer, 2004; Giugni, 2009).

En effet, l’importance de l’accumulation et de la mobilisation des ressources était déjà

au cœur des travaux de McCarthy et Zald (1977), avant l’avènement du modèle du

processus politique, tandis que les facteurs culturels ont commencé à être vraiment

pris au sérieux uniquement vers la fin des années 1980, dans la lignée des travaux de

David Snow et de ses collègues sur le cadrage des problèmes sociaux et des revendica-

tions (Snow et al., 1986) et, dans une moindre mesure, d’Alberto Melucci (1985) et

d’Alain Touraine (1985) sur l’identité collective (voir aussi Cohen, 1985)1. Aussi, notre

discussion du modèle du processus politique se concentrera sur la notion de structure

des opportunités politiques sans pour autant prétendre que celui-là se réduit à celle-ci2.

La structure des opportunités politiques (SOP) peut être appréhendée en tant que

variable, comme c’est le cas dans le modèle traditionnel du processus politique, ou en

tant que processus constitué de plusieurs mécanismes, comme c’est le cas dans le

modèle révisé ou actualisé du processus politique3. Dans un texte souvent cité, Tarrow

(1998 : 76-77) la définit comme l’ensemble des «dimensions récurrentes — mais pas

nécessairement formelles ou permanentes — de l’environnement politique qui sont une

source d’incitation à l’action collective en affectant les attentes de succès ou d’échec

des gens »4. De façon générale, il s’agit d’identifier les facteurs qui peuvent faire

41Esquisse d’une théorie de la contestation

1. Bien que Tilly ait pris en compte certains traits culturels en introduisant dès la fin des années
1970 le concept de répertoire d’action (cf. Tilly, 1978), ce dernier ne commença à connaître un certain suc-
cès et à être repris par d’autres chercheurs qu’à partir du milieu des années 1990 (voir Traugott, 1995). De plus,
Tilly ne retourna à ce concept de façon systématique que dans son dernier livre, trente ans plus tard (cf. Tilly,
2008). De même, bien que McAdam (1999 [1982]) parle de « libération cognitive» dans un des livres qui a
le plus contribué à établir et à faire connaître le modèle du processus politique au début des années 1980, celle-
ci ne joue qu’un rôle d’arrière-plan dans l’explication de McAdam de l’émergence du mouvement des droits
civiques aux États-Unis. Depuis, McAdam a grandement élargi sa conception du rôle des facteurs culturels
dans les mobilisations (voir, par exemple, McAdam, 1994).

2. Dans sa réponse aux critiques de Goodwin et Jasper (2004), Tarrow (2004 : 42-43) s’évertue
d’ailleurs à expliquer que le modèle du processus politique ne se réduit pas à la structure des opportunités
politiques et prend également en compte les répertoires d’action, les identités collectives, les cadres d’action
collective, les structures de mobilisation, les réseaux et l’ancrage historique des mobilisations.

3. Tandis que le modèle traditionnel est représenté par les premiers travaux respectifs de Tilly (1978),
McAdam (1999 [1982]) et Tarrow (1989), le modèle révisé — le modèle de la politique contestataire (conten-
tious politics ) — est le produit de leur coopération systématique depuis la moitié des années 1990 (voir
McAdam, Tarrow et Tilly 2001). Bien qu’il mette davantage l’accent sur les mécanismes qui génèrent les
effets observés, le modèle révisé partage les mêmes prémisses que le modèle traditionnel.

4. À moins que cela ne soit explicitement noté, toutes les citations provenant de sources en anglais
sont notre traduction.
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 augmenter ou baisser le coût — tangible ou non — de l’action collective et, ainsi, la

favoriser ou la rendre moins probable. Tarrow (1996, 1998) distingue une dimension

statique de la SOP d’une dimension dynamique. La première renvoie à la puissance de

l’État (fort/faible) et aux principales stratégies auxquelles celui-ci fait appel pour faire

face aux insurrections civiles (inclusion/exclusion). À ces deux indicateurs s’ajoute le

degré de pacification du conflit de classe au sein d’une société, l’argument étant qu’un

clivage de classe saillant implique que les nouveaux enjeux et les nouveaux acteurs

seront absorbés par ce clivage et ne réussiront pas à mobiliser des appuis importants et

à affecter de manière significative les termes du débat public (voir Kriesi et al., 1995).

Dans la mesure où ces trois facteurs changent lentement, ils expliquent davantage la

nature et la vitalité d’un mouvement donné ainsi que les tactiques et moyens qu’il est

susceptible de mettre en œuvre plutôt que son émergence ou son déclin comme tels.

Pour rendre compte de l’émergence ou du déclin d’un mouvement, le modèle du

processus politique se penche principalement sur la dimension dynamique de la SOP.

Tarrow (1996) mentionne notamment les changements permettant un plus grand accès

au système politique (comme, par exemple, une facilitation de l’exercice du droit de

vote), un réalignement politique (souvent électoral) changeant l’équilibre des forces

en présence, une plus grande cohésion ou division des élites contribuant à la construc-

tion d’alliances avec des figures publiques influentes et, enfin, la réaction de l’État

(répressive ou non)5. Selon cette logique, des changements au sein du système poli-

tique ont un effet sur la propension des acteurs à agir collectivement et sur leur capa-

cité de mobilisation et, ainsi, sur la probabilité qu’un mouvement social ou une vague

contestataire se développe ou, au contraire, régresse. Lorsque la SOP s’élargit, les mobi-

lisations sont susceptibles d’augmenter, tant en nombre qu’en cadence. Par contre,

lorsqu’elle se contracte, les mobilisations diminueront d’intensité6.

Le modèle du processus politique place donc le rapport à l’État au cœur de la

dynamique des mouvements sociaux et réserve même l’appellation de mouvement

social à un type particulier de contestation politique. D’après Tilly (2008) et le modèle

du processus politique, la majorité des cas d’action collective, des équipes de baseball

aux associations de quartier, ne sont pas des formes de contestation politique et ne

participent donc pas à un mouvement social. Un cas de contestation devient politique

et, ainsi, potentiellement un mouvement social, à partir du moment où il affecte le

gouvernement : « Nous entrons dans le domaine de la politique lorsque nous inter-

agissons avec des agents du gouvernement, que ce soit en traitant avec eux directement

ou en s’investissant dans des activités affectant les droits, les régulations et les intérêts

du gouvernement» (Tilly, 2008 : 6).

42 sociologie et sociétés • vol. xli.2

5. La version révisée ou actualisée du modèle du processus politique souligne les mêmes facteurs (voir
Tilly et Tarrow, 2007 : 57).

6. Ceci dit, lorsque la SOP s’élargit, il est également possible que les mobilisations se multiplient au
point de mener à l’émergence de ce que Tarrow (1989, 1998) a appelé un «cycle de protestation». Dans un
tel contexte, comme l’a souligné McAdam (1995), les mobilisations qui suivent (les spin-off movements) se
nourrissent de l’élan des premières (les initiator movements) et non plus des fluctuations de la SOP comme
telle.
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Certains auteurs ont remarqué avec raison qu’une telle approche suppose une

conception étroite du politique et néglige le fait que les frontières du politique sont

elles-mêmes un enjeu de disputes et de luttes (voir Cefaï, 2007 : 281). D’un autre côté,

cependant, dans son dernier livre, Tilly prend soin de préciser qu’il n’est pas nécessaire

qu’une revendication prenne le gouvernement pour cible pour être politique :

Laissez-moi écarter un malentendu possible une fois pour toutes. Restreindre la politique
contestataire à des interventions qui impliquent des gouvernements ne veut en aucun cas
dire que les gouvernements doivent être à l’origine ou les destinataires de ces interventions.
Au contraire, tout au long de ce livre, nous rencontrerons un grand éventail de cas dans
lesquels des acteurs non gouvernementaux s’affrontent et formulent des revendications
visant des pouvoirs religieux, économiques, ethniques ou d’autres formes de pouvoir non
gouvernemental. [...] L’implication minimale du gouvernement consiste à surveiller et à
réguler la contestation publique et à se préparer à intervenir si les choses devenaient trop
indisciplinées. (Tilly, 2008 : 7)

L’État joue un rôle central pour trois raisons : (1) il représente une telle concen-

tration de ressources que le simple fait d’y avoir accès donne un avantage immédiat à

certains acteurs ; (2) il formule les règles formelles du jeu qui gouvernent la contesta-

tion collective ; et, enfin, (3) son monopole de la violence physique légitime — à travers

la police, l’armée et le système légal — fait de lui un arbitre dans des conflits entre

acteurs sociaux et le place ainsi, directement ou indirectement, au centre de toute inter-

action contestataire (Tilly, 2008 : 6-7)7.

À la lumière de ces précisions, il semble que le modèle du processus politique

repose, paradoxalement, sur une conception à la fois étroite et envahissante du poli-

tique. Étroite parce que limitée à la sphère gouvernementale ou étatique, et envahissante

parce qu’il devient presque impossible d’envisager un mouvement social qui ne serait

pas de près ou de loin modelé par son rapport à l’État. D’un côté, en tant que  méta-

institution, l’État est nécessairement amené à jouer un rôle que les mobilisations le

prennent pour cible ou non. D’un autre côté, cependant, son rôle est appelé à varier en

fonction des cibles des mobilisations. Comme l’ont souligné Jasper et Poulsen (cités

dans Goodwin et Jasper, 2004 : 10), les mouvements issus de la classe moyenne, qui

souvent ne sont pas animés par des militants confrontés à une situation oppressive et

qui ne prennent pas pour cible l’État mais plutôt, par exemple, des codes culturels, ne

sont pas forcément exposés à la répression de l’État et leur dynamique ne dépend donc

pas d’un élargissement de la SOP. Lorsque les mouvements sociaux prennent pour

cible «des pouvoirs religieux, économiques, ethniques ou d’autres formes de pouvoir

non gouvernemental», comme l’envisage Tilly (2008: 7), il devient nécessaire de consi-

dérer d’autres facteurs structurants qu’uniquement les institutions étatiques et la SOP.

C’est ici que nous rencontrons l’une des principales lacunes du modèle du pro-

cessus politique, non pas tant parce qu’il ne s’applique qu’aux mouvements qui pren-

nent l’État pour cible, comme l’affirment Goodwin et Jasper (2004 : 11), mais plutôt

43Esquisse d’une théorie de la contestation

7. Tilly ne semble pas distinguer le gouvernement de l’État et attribue souvent au premier des fonc-
tions du deuxième.
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parce qu’il néglige les effets potentiels d’une structure des opportunités non politiques

ou non étatiques. Au-delà de la dimension discursive et culturelle de toute structure

d’opportunités (cf. Gamson et Meyer, 1996), on peut supposer, en effet, qu’il existe

autant de structures d’opportunités qu’il existe de catégories de cible. Le sens et l’im-

portance d’une cible donnée — une entreprise, une université, etc. — découlent de

l’espace institutionnel dans lequel elle est encastrée. Par exemple, prendre une entreprise

donnée pour cible n’a de sens et de valeur que dans le cadre d’un marché précis qui

conditionne les forces et les faiblesses de cette entreprise ainsi que les options à sa dis-

position et la façon dont elle est susceptible de réagir. La structure des opportunités à

laquelle sont confrontés les acteurs est ainsi tributaire de l’espace institutionnel au sein

duquel leur cible et eux-mêmes évoluent. Dans la lignée d’Armstrong et Bernstein

(2008) et d’autres auteurs néo-institutionnalistes (voir, entre autres, Friedland et Alford,

1991), nous faisons l’hypothèse d’une coexistence de multiples espaces institutionnels

au sein d’une société donnée. Aussi, plutôt que d’affirmer la primauté de la structure

des opportunités politiques, il convient d’examiner empiriquement la façon dont de

multiples structures d’opportunités — politiques (au sens d’étatiques) ou non — sont

encastrées les unes dans les autres et mutuellement constitutives.

Il est important d’insister sur le fait que nous ne cherchons pas ici à souligner

l’existence d’une structure d’opportunités politiques à niveaux multiples qui reflèterait

une articulation entre des structures nationales, transnationales et internationales.

Plusieurs auteurs ont déjà étudié l’interaction entre de telles structures (voir Marks et

McAdam, 1996 ; Meyer, 2003 ; Rodriguez-Garavito, 2007), mais leurs considérations

se sont limitées à la structure des opportunités étatiques et interétatiques. La primauté

revient toujours au système politique, qu’il soit défini en termes nationaux ou supra-

nationaux, et ce, quelle que soit la cible des mobilisations. Bien que nous reconnaissions

les effets structurants du système politique, nous voudrions nous attarder sur la struc-

ture des opportunités qui modèle les mobilisations prenant pour cible des pouvoirs

non gouvernementaux.

Nous pencher sur d’autres types de structure d’opportunités n’implique pas que

nous abandonnions la logique explicative du modèle du processus politique. Bien au

contraire. Quoi qu’en disent ses détracteurs et en dépit de son manque de constance

empirique, ce modèle a le mérite de nous indiquer de façon relativement précise un

nombre limité de facteurs à prendre en compte pour expliquer l’émergence et les modes

d’action privilégiés des mouvements sociaux. Dans le modèle du processus politique,

comme nous l’avons remarqué plus haut, ces facteurs sont tous liés à l’État et au sys-

tème politique. Cependant, leur logique est transposable à d’autres contextes ou struc-

tures. La SOP a un effet sur les acteurs dans la mesure où elle facilite ou empêche

l’action collective et la canalise. On peut très bien imaginer que des facteurs non poli-

tiques jouent un rôle similaire.

Par exemple, Walker, Martin et McCarthy (2008) ont récemment comparé des

États et des entreprises sur la base de leurs forces et de leurs faiblesses respectives ainsi

que sur celle de leur capacité institutionnelle à réprimer, à faciliter et à banaliser un
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mouvement social8. Ils soulignent que les entreprises, contrairement aux États, ne per-

mettent pas à leurs membres — et encore moins aux non-membres, les outsiders —

d’accéder au processus de prise de décision ; ils remarquent également que les entre-

prises sont vulnérables aux efforts de délégitimation (à cause de l’importance de leur

réputation) et disposent d’une capacité répressive très limitée car elles peuvent licen-

cier leurs employés mais pas leurs clients ni les citoyens. Selon Walker, Martin et

McCarthy (2008), ce mélange de fermeture, de vulnérabilité et de faible capacité répres-

sive encourage les militants à adopter des modes d’action radicaux et disruptifs lors-

qu’ils prennent les entreprises pour cible. Ainsi, la structure des opportunités générée

par les entreprises modèle l’action des militants selon une logique similaire à la dimen-

sion statique de la SOP décrite plus haut (État fort/faible, stratégie d’inclu-

sion/d’exclusion).

La démarche de Walker et ses collègues ouvre de nouvelles pistes de recherche

mais néglige la dimension dynamique de la structure des opportunités. Or, celle-ci est

essentielle pour expliquer pourquoi un mouvement donné se développe à un moment

plutôt qu’à un autre. De plus, Walker et ses collègues laissent entendre qu’il suffit de se

pencher sur les interactions entre un mouvement social et sa cible, tout en gardant un

œil sur l’État et le système politique, pour comprendre les tactiques des acteurs et la

dynamique des mobilisations. Ce faisant, ils minimisent totalement les effets de la

concurrence entre organisations au sein d’un même mouvement social ainsi qu’entre

un mouvement et un contre-mouvement (voir à ce sujet Meyer et Staggenborg, 1996).

Afin de mieux comprendre la dynamique des mobilisations et des vagues contes-

tataires prenant pour cible des pouvoirs non gouvernementaux, nous proposons de

redéfinir le concept de structure des opportunités de sorte qu’il ne soit plus exclusive-

ment tributaire du rapport à l’État et qu’il puisse être appliqué à une grande diversité

d’espaces institutionnels. En d’autres termes, nous cherchons à extraire de la notion de

SOP une théorie à la fois plus générale et plus précise. Dans ce qui suit, nous nous ins-

pirons de la théorie des champs de Pierre Bourdieu pour jeter les bases d’une théorie

de la contestation qui soit une alternative au modèle du processus politique tout en

en conservant la logique explicative et l’ambition.

du système politique aux champs

Bien que la référence aux champs renvoie originellement à la physique et à l’électro-

magnétisme (voir Martin, 2003), on la retrouve dans l’étude des mouvements sociaux

dès les années 1970, notamment dans les travaux de Curtis et Zurcher (1973 : 53 n1),

qui élaborent la notion d’un champ multi-organisationnel qui inclurait toutes les orga-

nisations avec lesquelles une organisation donnée pourrait établir des liens. On retrouve

également cette perspective, assez proche du néo-institutionnalisme sociologique de
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8. Walker et ses collègues parlent de « routinization», que nous avons librement traduit par «bana-
lisation».
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DiMaggio et Powell (1991), dans les travaux plus récents d’auteurs établis comme Bert

Klandermans (1997). Plus récemment, Jack Goldstone (2004) a proposé de remplacer

la notion de SOP par celle de «champ relationnel externe» (external relational field) afin

de tenir compte des alliés et des opposants non gouvernementaux des mouvements

sociaux ainsi que des effets potentiellement positifs de l’adversité sur la capacité de

mobilisation des acteurs. Goldstone cherchait ainsi à mettre l’accent sur la dimension

relationnelle plutôt que structurelle de l’action collective. D’après Goldstone

(2004 : 357), le champ externe inclut les autres mouvements sociaux, les institutions

politiques et économiques, les autorités étatiques, les acteurs politiques, les élites éco-

nomiques, religieuses et médiatiques, différents publics, l’ensemble des orientations

symboliques et normatives et les événements critiques.

Néanmoins, de façon générale, dans cet article nous nous distançons des diffé-

rentes conceptualisations de la notion de champ présentées ci-dessus pour nous

appuyer plutôt sur celle élaborée par Pierre Bourdieu. Inspirée de l’argument de Weber

relatif à la coexistence de différentes sphères de vie, la théorie des champs de Bourdieu

postule que la société est divisée en un ensemble de sphères ou de champs relative-

ment autonomes et caractérisés par des principes, une logique d’organisation et un

type d’intérêts particuliers. Éminemment relationnel, le concept de champ renvoie à

une topographie sociale, à un état ou une configuration de rapports de force et à un

champ de luttes (Bourdieu, 1984a ; Martin, 2003 : 28).

Selon Bourdieu (1984a : 113), « les champs se présentent à l’appréhension syn-

chronique comme des espaces structurés de positions (ou de postes) dont les proprié-

tés dépendent de leur position dans ces espaces et qui peuvent être analysées

indépendamment des caractéristiques de leurs occupants (en partie déterminées par

elles)». Chaque champ est construit autour d’enjeux et d’intérêts spécifiques qui sont

perçus et portés principalement, voire exclusivement, par les acteurs qui participent

au champ et qui motivent ces derniers à s’investir dans le champ (Bourdieu,

1984a: 114). Aussi, malgré les antagonismes en présence, les acteurs en lutte au sein d’un

champ contribuent à sa reproduction. Comme le remarque Bourdieu (1984a : 115),

« la lutte présuppose un accord entre les protagonistes sur ce qui mérite qu’on lutte et

qui est refoulé dans le cela-va-de-soi, laissé à l’état de doxa, c’est-à-dire tout ce qui fait

le champ lui-même, le jeu, les enjeux, tous les présupposés qu’on accepte tacitement,

sans même le savoir, par le fait d’entrer dans le jeu». Même les acteurs dans une posi-

tion subordonnée et engagés dans des luttes de subversion contribueraient donc à la

reproduction du champ plutôt qu’à son renversement.

Un champ est constitué de deux dimensions : la première renvoie à la position des

acteurs dans le champ et la seconde aux prises de position de ces acteurs. La position

des acteurs est déterminée par le type et le volume de capital détenu par chaque acteur.

La valeur et la distribution des formes de capital (économique, culturel, social, politique,

juridique, scientifique, symbolique, etc.) varient d’un champ à l’autre, établissant ainsi

un principe hiérarchique et un rapport inégalitaire particuliers entre des acteurs qui ne

46 sociologie et sociétés • vol. xli.2
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sont pas forcément en contact les uns avec les autres9. La hiérarchie et les inégalités

d’un champ donné impliquent que certains acteurs tendent à monopoliser la forme de

capital qui confère le plus de pouvoir dans ce champ-là, ce qui suppose des rapports non

seulement de force mais aussi de domination dans lesquels les acteurs dominants sont

en mesure d’imposer les règles formelles et informelles du champ, ses principaux objec-

tifs et ses critères d’entrée (Bourdieu, 1984a ; Bourdieu et Wacquant, 1992 ; Fligstein,

2008). La lutte entre dominants et dominés — ou entre incumbents et challengers,

comme les appelle Fligstein (2001, 2008) — est donc à la fois un élément constitutif et

un effet du champ.

La deuxième dimension constitutive d’un champ est l’espace des prises de position.

Tandis que les positions sont déterminées par l’accumulation d’une forme de capital

valorisée dans un champ donné, les prises de position sont, quant à elles, étroitement

liées aux stratégies déployées par les acteurs pour améliorer leur position dans le champ.

Dans la mesure où l’espace des prises de position est un système d’oppositions, la for-

mation et la signification des prises de position sont fondamentalement relationnelles :

Chaque prise de position (...) se définit (objectivement et parfois intentionnellement) par
rapport à l’univers des prises de position et par rapport à la problématique comme espaces
des possibles qui s’y trouvent indiqués ou suggérés ; elle reçoit sa valeur distinctive de la
relation négative qui l’unit aux prises de position coexistantes auxquelles elle est
objectivement référée et qui la déterminent en la délimitant. Il s’ensuit par exemple que le
sens et la valeur d’une prise de position (...) changent automatiquement, lors même qu’elle
reste identique, lorsque change l’univers des options substituables qui sont simultanément
offertes aux choix des producteurs et des consommateurs. (Bourdieu, 1992 : 381-382)

Chaque prise de position tire ainsi sa signification, sa valeur et ses effets de sa rela-

tion aux autres prises de position du champ. Les efforts de distinction et la conflictua-

lité qui alimentent cette dynamique ne sont pas une source de forces centrifuges mais

plutôt, selon Bourdieu, centripètes : « le principe générateur et unificateur de ce “sys-

tème” [d’oppositions] est la lutte même» (Bourdieu, 1992 : 381).

Ces deux dimensions — l’espace des positions et l’espace des prises de position —

qui constituent un champ sont liées l’une à l’autre, de sorte que leur relation exprime

les effets que le champ exerce sur les participants du champ. Les stratégies, et donc les

prises de position, que les acteurs déploient pour sauvegarder ou améliorer leur posi-

tion dans le champ dépendent de leur perception de la configuration ou des rapports

de force du champ à partir de leur propre position dans ce champ (Bourdieu et

Wacquant, 1992 : 78). Dans la mesure où les acteurs ne voient pas le champ d’en haut,

à vol d’oiseau, mais de l’intérieur, leur perspective est conditionnée par leur position.

Les acteurs dominants — c’est-à-dire les acteurs fortement dotés de capital générant le

pouvoir ou l’autorité propre au champ auquel ils participent — sont enclins à adop-

ter des stratégies de conservation et des prises de position orthodoxes, tandis que les
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9. Par conséquent, la position des acteurs dans un champ ne reflète pas forcément, et encore moins
exclusivement, leur dotation en capital économique, et ce, bien que ce dernier constitue souvent chez Bourdieu
une des principales formes de capital que l’on retrouve dans tous les champs.
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acteurs dominés — c’est-à-dire moins pourvus de capital valorisé dans le champ —

sont enclins à adopter des stratégies de subversion et des prises de position hérétiques

ou hétérodoxes (Bourdieu, 1984a : 115)10.

Il semblerait donc que, en période d’équilibre, « l’espace des positions tend à com-

mander l’espace des prises de position » (Bourdieu, 1992 : 379). Cependant, Bourdieu

(1984 : 384-385) précise également qu’entre les deux se trouve ce qu’il nomme l’espace

des possibles, c’est-à-dire un espace de potentialités objectives qui agit comme révéla-

teur des dispositions des acteurs. De plus,

les agents, pour si strictes que soient les nécessités inscrites dans leur position, disposent
toujours d’une marge objective de liberté (qu’ils peuvent ou non saisir selon leurs
dispositions « subjectives ») (...) ces libertés s’additionnent dans le jeu de billard des
interactions structurées, ouvrant ainsi une place, surtout dans les périodes de crise, pour
ces stratégies capables de subvertir la distribution établie des chances et des profits à la
faveur de la marge de manœuvre disponible. (Bourdieu, 1992 : 392)

Bien qu’animées par une quête de légitimation et de reconnaissance s’exprimant

dans les luttes de classement qui sont au cœur de l’existence même du champ, les prises

de position ne sont pas mécaniquement déterminées par la position des acteurs dans

ce champ. L’existence d’un certain niveau d’indétermination entre l’espace des positions

et l’espace des prises de position est nécessaire pour pouvoir penser l’innovation et le

changement à partir des pratiques des acteurs qui participent au champ.

De même, les transformations économiques ou matérielles qui se déroulent à l’ex-

térieur du champ n’affectent pas directement les prises de position des acteurs de ce

champ. Ces transformations sont filtrées par la structure spécifique du champ et

 peuvent générer des effets inattendus (Bourdieu, 1992 : 381)11. Les principes de hié-

rarchisation extérieurs à un champ différent des principes de hiérarchisation, et donc

de consécration, que l’on retrouve à l’intérieur du champ (Bourdieu, 1984b : 173 ;

1992 : 356), de sorte que l’un ne reflète pas nécessairement l’autre. Les effets des chan-

gements extérieurs au champ sont d’autant plus indirects et modelés par la structure

du champ que chaque champ est lui-même composé de multiples sous-champs, encas-

trés les uns dans les autres tels des poupées russes (Fligstein, 2008: 7). Les changements

les plus décisifs au sein d’un champ sont donc le produit de la rencontre entre plu-

sieurs processus relativement indépendants qui surviennent dans chacun des sous-

champs et des champs ainsi que hors du champ (Bourdieu, 1992: 416). D’ailleurs, à cet

égard Bourdieu (1984b: 226) a bien montré comment les mobilisations de mai 1968 en
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10. Il est important d’insister sur le fait que Bourdieu parle ici en termes de propension et non de
détermination. Cet énoncé général «n’implique pas que tous les détenteurs d’un faible capital soient néces-
sairement révolutionnaires et que tous les détenteurs d’un grand capital soient automatiquement conserva-
teurs» (Bourdieu et Wacquant, 1992 : 84).

11. À cet égard, l’argument de Bourdieu est très proche des approches néo-institutionnalistes qui
montrent comment les effets des chocs exogènes sont filtrés et modelés par les configurations institutionnelles.
Pour un survol des différentes approches néo-institutionnalistes, voir, entre autres, Campbell (2004), Clemens
et Cook (1999), Hall et Taylor (1996) et Thelen (1999).
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France étaient en partie le résultat de la synchronisation de crises latentes dans diffé-

rents champs.

Finalement, avant de nous tourner vers la pertinence de la notion de champ pour

comprendre l’émergence et la dynamique des mobilisations et des vagues contesta-

taires, nous nous devons d’aborder rapidement la question épineuse des limites du

champ. En effet, pour évaluer les effets du champ sur les acteurs encore faut-il savoir

quels acteurs participent à un champ donné. En d’autres termes, il faut pouvoir dis-

tinguer ceux qui sont dans le champ de ceux qui n’y sont pas. La réponse de Bourdieu

à cette question est notoire : «Les limites du champ se situent au point où cessent les

effets du champ » (Bourdieu et Wacquant, 1992 : 76). Bien que tautologique, cette

réponse toute simple a le mérite d’écarter une délimitation atemporelle et invariante

d’un champ donné. Selon la logique proposée par Bourdieu, il faut retracer empiri-

quement les effets de champ pour savoir si un acteur donné en fait partie ou non. À cet

égard, il convient de noter que la notion de champ ne renvoie pas à une réalité sta-

tique formelle mais plutôt à une approche analytique aux vertus heuristiques (Martin,

2003: 24). De plus, comme Bourdieu l’a souvent souligné, les frontières du champ sont

elles-mêmes un enjeu de luttes :

Définir les frontières, les défendre, contrôler les entrées, c’est défendre l’ordre établi dans
le champ. (...) les grands bouleversements naissent de l’irruption de nouveaux venus qui,
par le seul effet de leur nombre et de leur qualité sociale, importent des innovations en
matière de produits ou de techniques de production, et tendent ou prétendent à imposer
dans un marché de production qui est à lui-même son propre marché un nouveau mode
d’évaluation des produits. (Bourdieu, 1992 : 369)

Un acteur entre de facto dans un champ à partir du moment où il y produit des

effets, « fût-ce de simples réactions de résistance ou d’exclusion» (Bourdieu, 1992: 369-

370). Les acteurs dominants d’un champ vont donc essayer de marginaliser ou d’exclure

leurs opposants en imposant une certaine définition de l’appartenance au champ et

de limiter l’avènement d’une concurrence ou de luttes subversives en élevant les droits

d’entrée au champ. Plus les critères d’entrée et d’appartenance sont codifiés et institu-

tionnalisés, moins les règles du jeu sont en jeu et plus la position des dominants est

confortée (Bourdieu, 1992 : 370).

la structure des opportunités du champ

Dans son œuvre, Bourdieu identifie et analyse plusieurs champs : le champ littéraire, le

champ scientifique, le champ universitaire, le champ intellectuel, le champ journalis-

tique, le champ politique, le champ bureaucratique, le champ économique, etc.

Pourrait-on parler d’un champ des mouvements sociaux au sens que nous venons

d’exposer ci-dessus et, si oui, quels seraient les avantages analytiques d’une telle concep-

tualisation? Bourdieu n’apporte pas de réponse à une telle question. Ses quelques écrits

sur les mouvements sociaux (voir Bourdieu, 2002) sont avant tout des prises de posi-

tion politiques sans réelle contribution théorique ou empirique. Même Homo acade-

micus (1984b), dans lequel il traite des événements de Mai 68, explique davantage les

49Esquisse d’une théorie de la contestation
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racines structurelles des prises de position des acteurs du champ universitaire et de la

généralisation de la crise que la dynamique des mobilisations comme telle.

Cependant, plusieurs auteurs se sont inspirés des travaux de Bourdieu pour étu-

dier la dynamique des mobilisations12. Par exemple, Chad Alan Goldberg (2003) s’est

inspiré du concept bourdieusien de luttes de classement pour rendre compte de la for-

mation et transformation des identités collectives durant des épisodes de mobilisation

pro et anticommuniste durant les années 1930 aux États-Unis. Mais c’est le concept

de champ qui est le plus souvent repris. Ainsi, Raka Ray explique les divergences entre

le mouvement des femmes de Bombay et celui de Calcutta, en Inde, à partir du concept

de champ politique dans lequel elle identifie un sous-champ qu’elle nomme le champ

de la protestation et au sein duquel œuvrent les acteurs qui s’opposent aux acteurs

dominants du champ politique formel (Ray, 1998 : 22-23). Dans la même veine, Nick

Crossley (2003) prétend que les mouvements sociaux constituent un « jeu» particulier

et qu’il existe un champ de la contestation structuré autour d’une forme particulière de

capital à partir duquel des acteurs peuvent lancer des campagnes visant d’autres

champs. Le champ de la contestation serait alors un lieu de socialisation qui permet-

trait aux acteurs d’acquérir des compétences particulières ainsi qu’un refuge où ils

pourront, dans les périodes de crise ou de retrait, continuer à entretenir l’illusio qui

les guide (Crossley, 2003 : 59-60)13. De même, Frédérique Matonti et Frank Poupeau

(2004-2005) avancent l’idée d’un capital militant — et donc d’un savoir-faire parti-

culier et valorisé — propre au champ militant, qui serait dérivé mais distinct du capi-

tal politique que l’on acquiert dans le champ politique ou partisan14. Finalement, bien

qu’il refuse d’accorder le titre de champ à l’univers des mouvements sociaux — car ce

dernier ne disposerait pas «d’un degré d’objectivation, de structuration et d’institu-

tionnalisation suffisant pour correspondre à ce que Bourdieu (...) définit comme un

champ » (Mathieu, 2007 : 139) — Lilian Mathieu (2007 : 133) parle de « l’espace des

mouvements sociaux comme d’un univers de pratique et de sens relativement auto-

nome à l’intérieur du monde social, et au sein duquel les mobilisations sont unies par

des relations d’interdépendance». Cet espace des mouvements sociaux serait caracté-

risé par des compétences pratiques et cognitives particulières similaires au capital mili-

tant mentionné ci-dessus (Mathieu, 2007 : 146-149).

50 sociologie et sociétés • vol. xli.2

12. Ceci dit, l’influence de Bourdieu au sein de la sociologie politique reste marginale. Pour une dis-
cussion du manque de considération dont souffre Bourdieu au sein de la sociologie politique et de la science
politique américaines, voir Swartz (2006).

13. Le concept d’illusio renvoie à l’investissement des acteurs dans un jeu, et donc dans un champ,
donné ; Bourdieu préfère parler d’illusio plutôt que d’intérêt pour éviter les connotations invariantes et éco-
nomiques de ce dernier et, ainsi, insister sur la nature arbitraire, historique et située des intérêts (Bourdieu
et Wacquant, 1992 : 91-92).

14. À cet égard, Bourdieu (1984b : 248) avait déjà remarqué l’importance, durant les évènements de
mai 1968, des syndicats, des partis et des groupuscules, «où s’acquiert une compétence spécifique, faite pour
l’essentiel d’un ensemble d’instruments linguistiques et posturaux, d’une rhétorique à la fois verbale et cor-
porelle, qui permet de prendre et de tenir les lieux et les instruments institutionnalisés de la parole».
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Bien que cette perspective nous permette de mieux saisir la dynamique du mili-

tantisme en tant que pratique, elle présente la contestation comme une sphère délimi-

tée et relativement stable d’activité plutôt que comme une stratégie développée par

des acteurs actifs dans différents champs. Elle souffre ainsi des mêmes limites que l’ap-

proche dite de la mobilisation des ressources, qui avait, elle aussi, avancé l’hypothèse

selon laquelle les mouvements sociaux constitueraient un secteur d’activité distinct de

l’économie, de la politique formelle, de la famille, etc. (voir McCarthy et Zald, 1977).

En plaçant les cibles et les opposants des mobilisations en position d’extériorité, elle

suppose que les interactions les plus déterminantes ont lieu entre des acteurs similaires

en concurrence les uns avec les autres au sein du champ ou de l’espace des mouve-

ments sociaux, ce qui l’empêche d’expliquer la façon dont la nature, la dotation en

capital et les stratégies des cibles influencent la stratégie des acteurs contestataires

(cf. Walker et al., 2008)15. Plus généralement et plus fondamentalement, dans la mesure

où elle traite les mouvements sociaux comme une constante de la vie sociale, cette

perspective néglige la question de l’émergence de la contestation et des mobilisations.

Tout au plus peut-elle expliquer leur déclin comme produit de luttes se déroulant au

sein du champ des mouvements sociaux.

Contrairement à cette perspective, nous faisons l’hypothèse qu’il n’y a pas de champ

de la contestation ou des mouvements sociaux et qu’il faut plutôt aborder les mobili-

sations comme un phénomène résultant principalement de la dynamique interne des

champs, quels qu’ils soient. C’est ici que nous pouvons renouer avec le modèle du pro-

cessus politique tout en étendant sa logique explicative. Nous proposons de reformu-

ler la notion de structure des opportunités politiques (SOP) comme une structure des

opportunités du champ (SOC)16. Dans la mesure où il y a une multitude de champs qui

coexistent au sein d’une société donnée et à travers les sociétés, il y a toujours une mul-

titude de SOC. Il s’ensuit que la structure des opportunités politiques est un type de SOC

parmi d’autres plutôt que la principale, voire l’unique, structure d’opportunités perti-

nente à l’étude des mouvements sociaux.

Notre perspective suppose que chaque champ est plus ou moins comparable à un

système ou un régime politique, avec ses acteurs mieux dotés en ressources (les domi-

nants, les titulaires [les incumbents], les polity members) et ses éléments subversifs et

contestataires (les dominés, les nouveaux entrants, les challengers). En nous inspirant

des travaux de Tarrow (1996 ; 1998), nous proposons de distinguer la dimension sta-

tique de la SOC, qui explique les principales caractéristiques de l’action collective (le

type d’organisation, les tactiques et les stratégies prééminentes, etc.) au sein d’un

champ, de sa dimension dynamique, qui explique les changements dans la trajectoire

des mobilisations (émergence, croissance ou déclin) (voir tableau 1). La dimension

statique repose sur une comparaison synchronique et s’attache à rendre compte des
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15. Comme le rappellent Walker et al. (2008 : 39 n8), les cibles sont elles aussi des acteurs straté-
giques.

16. Crossley (2003 : 60) a implicitement suggéré, sans la développer, une telle possibilité.
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variations d’un champ à l’autre. La dimension dynamique suppose, quant à elle, une

comparaison diachronique et vise à expliquer les variations dans le temps au sein d’un

même champ.

Dans chaque champ, la dimension statique de la SOC renvoie (1) à la hiérarchie et

à la distribution des formes de capital, (2) à l’ouverture et à la capacité répressive — tant

sur le plan symbolique que matériel ou physique — des acteurs dominants, (3) aux

règles formelles et informelles et (4) à l’espace des prises de position17. Cette dimension

de la SOC détermine de manière relativement durable les canaux, les tactiques prédo-

minantes et le coût général de l’action collective au sein d’un champ donné.

Tel qu’expliqué plus haut, (1) la hiérarchie et la distribution des formes de capital

déterminent la position et le pouvoir des acteurs au sein d’un champ. Comme l’a sug-

géré Ray (1998) dans son étude des mouvements de femmes en Inde, plus la forme

dominante de capital est contrôlée par un petit nombre d’acteurs, plus le pouvoir est

concentré au sein de ce champ et, par conséquent, plus les mobilisations contestataires

auront du mal à se développer et à se faire entendre ; et, inversement, une plus grande

dispersion de la forme dominante de capital favorise une concurrence relativement

équilibrée entre acteurs dominants ainsi que l’émergence de coalitions entre acteurs

contestataires et certains acteurs dominants. Les champs dans lesquels il y a une grande

dispersion du pouvoir sont donc susceptibles d’être caractérisés par un niveau de mobi-

lisation plus élevé.

(2) L’ouverture et la capacité répressive des acteurs dominants influencent les tac-

tiques18 des acteurs contestataires : plus les acteurs subordonnés ou dominés ont accès

au processus de prise de décision des acteurs dominants, moins ils sont susceptibles

d’utiliser des tactiques disruptives ou extra-institutionnelles et vice versa (Kriesi et al.,

1995 ; Tilly, 1978) ; de même, plus les acteurs dominants jouissent d’une forte capacité

répressive, moins les acteurs contestataires sont susceptibles d’utiliser des tactiques dis-

ruptives et vice versa (cf. Walker et al., 2008). L’effet combiné de l’ouverture et de la

capacité répressive des acteurs dominants d’un champ donné modèle ainsi les tac-

tiques prédominantes déployées par les acteurs contestataires pour améliorer leur posi-

tion au sein du champ.

Bien que liées au point précédent relatif au degré d’ouverture des acteurs domi-

nants, (3) les règles formelles et informelles d’un champ donné ont pour effet principal

de codifier, de canaliser et de régulariser les pratiques des acteurs en dictant, par

exemple, qui peut légitimement participer au champ et, ainsi, concurrencer les acteurs

déjà présents. Les règles formelles et informelles ont donc un effet direct sur, entre

autres, la démographie de chacun des champs (cf. Bourdieu, 1984b).

52 sociologie et sociétés • vol. xli.2

17. Nous avons ici simplement adapté les indicateurs identifiés par Tarrow (1996, 1998) sur la base
d’une synthèse des principaux ouvrages qui ont appliqué et contribué à développer le modèle du processus
politique.

18. Tandis que la stratégie fait référence à l’orientation générale des acteurs, les tactiques renvoient
aux moyens mis en œuvre sur le terrain pour réaliser la stratégie choisie.
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Finalement, (4) l’espace des prises de position, en tant que configuration relation-

nelle de positions antagonistes ou complémentaires à laquelle les acteurs sont confron-

tés, restreint l’éventail des nouvelles prises de position que les acteurs peuvent prendre

ainsi que les cadres d’action collective qu’ils peuvent formuler et utiliser ; ce faisant,

l’espace des prises de position modèle leurs stratégies de différenciation et conditionne

les innovations et le potentiel futur du champ (Emirbayer et Johnson, 2008 : 15-16)19.

En élaborant toujours sur la base de la classification proposée par Tarrow (1996,

1998), nous faisons l’hypothèse que la dimension dynamique de la SOC renvoie aux

changements qui peuvent faciliter ou faire obstacle à l’émergence et à la croissance de

mobilisations et de vagues contestataires. Ces changements incluent : (1) la déprécia-

tion ou la valorisation relative de la forme dominante de capital du champ; (2) une

redistribution de la forme dominante de capital du champ; (3) une plus grande divi-

sion ou, au contraire, cohérence entre les acteurs dominants ; (4) un réalignement des

prises de position ; (5) une réforme des règles du champ; et (6) l’entrée de nouveaux

acteurs dans le champ. Certains de ces changements concernent des aspects de la

dimension statique de la SOC et sont donc rares.

Dans la mesure où elle implique potentiellement une redéfinition de la hiérarchie

du champ et donc des positions des acteurs, (1) la dépréciation ou la valorisation rela-

tive de la forme dominante de capital d’un champ donné peut conférer davantage de
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19. Selon Bourdieu (1992: 387), l’espace des possibles, situé entre l’espace des positions et l’espace des
prises de position, «définit, à la façon de la grammaire, l’espace de ce qui est possible, concevable, dans les
limites d’un certain champ, constituant chacun des “choix” opérés (...) comme une option grammaticalement
conforme (...) ; mais il est aussi un ars inveniendi qui permet d’inventer une diversité de solutions accep-
tables dans les limites de la grammaticalité ». L’espace des possibles implique donc une innovation sous
contraintes (bounded innovation ) plutôt qu’une logique de détermination.

Tableau 1 – Les dimensions de la structure des opportunités du champ

Dimension statique Dimension dynamique

La hiérarchie et la distribution des formes 

de capital

Un changement de la valeur relative de la forme

dominante de capital

L’ouverture et la capacité répressive des acteurs

dominants

Une redistribution de la forme dominante 

de capital

Les règles formelles et informelles Une plus grande division ou cohérence entre les

acteurs dominants

L’espace des prises de position Un réalignement des prises de position

Une réforme des règles

L’entrée de nouveaux acteurs
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pouvoir aux acteurs dominés, ou, au contraire, les en priver, et ainsi contribuer à l’émer-

gence, au renforcement ou au déclin des mobilisations. Ainsi, en 1968, la mobilisation

contestataire aurait bénéficié du fait que les professeurs titulaires de la Sorbonne ont été

confrontés à la dépréciation de leur capital de pouvoir universitaire tandis que les

maîtres-assistants nouvellement recrutés brandissaient leur capital scientifique pour

remettre en question la hiérarchie du champ universitaire tout en essayant de construire

des alliances avec des acteurs occupant des positions structuralement homologues dans

d’autres champs (Bourdieu, 1984b).

Bien qu’une (2) redistribution de la forme dominante de capital d’un champ donné

puisse être simplement le produit de la concurrence entre les acteurs du champ, elle

peut néanmoins avoir des effets importants sur la capacité de mobilisation des acteurs

dominés. En effet, selon la logique énoncée dans le premier point de la dimension sta-

tique de la SOC, si cette redistribution conduit à une plus grande concentration de

capital, voire à une situation de monopole, le coût d’entrée du champ sera plus élevé

et l’hégémonie des dominants plus totale ; si la redistribution mène, au contraire, à

une plus grande dispersion de la forme dominante de capital et à une fragmentation du

champ, les acteurs dominés pourront éventuellement former des alliances avec une

fraction des dominants et, ainsi, avoir accès à davantage de ressources. Ce qui nous

amène au point suivant.

(3) Le degré de division ou de cohérence des acteurs dominants du champ condi-

tionne également les perspectives d’alliances et de mobilisation. Comme l’a démontré

McAdam (1999) dans son étude du mouvement américain des droits civiques, la pré-

sence d’alliés influents — en l’occurrence, le gouvernement fédéral américain — peut

être déterminante pour la croissance d’une vague contestataire. De même, plus les

acteurs dominants sont divisés, plus les acteurs dominés pourront espérer profiter de

ces divisions pour aller chercher de nouveaux appuis et de nouvelles ressources qui

viendront soutenir leur stratégie de subversion. Comme le remarque Bourdieu

(1997 : 124), « les dominés peuvent toujours tirer parti ou profit des conflits entre les

puissants qui, bien souvent, ont besoin de leur concours pour triompher. Nombre de

grands affrontements historiques tenus pour des moments exemplaires de la “lutte des

classes” n’ont été en fait que l’extension, par la logique des alliances avec les dominés,

de luttes entre les dominants au sein du champ du pouvoir». Inversement, une plus

grande cohésion entre les acteurs dominants d’un champ donné diminuera la capacité

des acteurs dominés d’obtenir l’appui d’alliés influents et de mobiliser des ressources.

(4) Un réalignement des prises de position suppose une modification durable de la

correspondance entre la position des acteurs — c’est-à-dire leur dotation en capital

— et leurs prises de position20. Une telle transformation des bases sociales de l’espace

des prises de position peut amener certaines prises de position à devenir dominantes,

ou au contraire marginales, par simple vertu de la position des acteurs qui les prennent;

ce faisant, un réalignement des prises de position peut conduire à une légitimation ou
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20. D’après Bourdieu (1992: 384), les «transformations radicales de l’espace des prises de position (...)
ne peuvent résulter que de transformations des rapports de force constitutifs de l’espace des positions».
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à une délégitimation de certaines revendications et des cadres d’action collective qui les

sous-tendent et, ainsi, entraîner une reconfiguration des alliances — entre dominants,

entre dominants et dominés, ou entre dominés — qui facilitera ou affaiblira les mobi-

lisations. Une fois que les mobilisations commencent à se manifester et à croître, et

qu’elles dévoilent et remettent en cause les accords tacites qui liaient jusqu’à présent dif-

férents acteurs du champ, l’espace des prises de position est susceptible de continuer à

changer au fur et à mesure que les enjeux se politisent, puisque «la “politisation” désigne

le processus au terme duquel le principe de vision et de division politique tend à l’em-

porter sur tous les autres, rapprochant des gens fort éloignés selon les critères anciens

et éloignant des gens tout à fait rapprochés dans les jugements et les choix de l’existence

antérieure» (Bourdieu, 1984b : 243).

(5) Une réforme des règles du champ qui viendrait faciliter ou rendre plus difficile

l’accès et la participation à un champ donné. Une telle réforme peut prendre la forme

d’une baisse ou d’une augmentation du coût d’entrée du champ, ou encore d’une reco-

dification des critères d’appartenance au champ, qui se traduirait par l’incorporation

ou l’exclusion contrôlée de certains acteurs et, ainsi, une transformation de la structure

de la concurrence et de la valeur relative des formes de capital du champ. Une redéfi-

nition des frontières du champ qui irait dans le sens d’une plus grande ouverture pour-

rait faciliter l’émergence ou la croissance de stratégies subversives et des mobilisations,

comme cela est arrivé en mai 1968 (cf. Bourdieu, 1984b) ; inversement, une réforme

conduisant à une fermeture des conditions d’accès au champ renforcerait la concen-

tration du pouvoir au sein de ce champ et contribuerait potentiellement à la stagnation,

voire au déclin, des mobilisations et de la contestation.

Finalement, et directement liée au point précédent, (6) « l’invasion» de nouveaux

acteurs qui essaient d’occuper le même espace social peut bouleverser les rapports de

force du champ et éventuellement affaiblir les acteurs dominants dans la mesure où les

nouveaux entrants prennent partie dans les conflits qui structurent le champ et cher-

chent à construire des alliances avec des acteurs dominants et/ou des acteurs dominés

pour améliorer ou consolider leur position nouvellement acquise dans le champ

(Fligstein, 2008 : 26). De même, les acteurs déjà présents dans le champ chercheront à

rallier les nouveaux entrants puisque « les chances de réussite des stratégies de conser-

vation et de subversion dépendent toujours pour une part des renforts que l’un ou

l’autre camp peut trouver dans des forces externes» (Bourdieu, 1992 : 384). Ces nou-

veaux entrants ne sont généralement pas nés de rien. Ils passent souvent d’un champ

à l’autre selon une logique d’expansion, lorsqu’ils essaient de convertir et d’investir

ailleurs le capital accumulé dans leur champ «d’origine», ou de «push and pull» : d’un

côté, une contraction de la structure des opportunités du champ dans lequel ils évo-

luaient originellement a contribué à les «pousser» hors de ce champ; d’un autre côté,

l’expansion de la structure des opportunités du champ dans lequel ils viennent d’en-

trer a contribué à les y attirer21. Le passage d’un champ à l’autre est d’autant plus

55Esquisse d’une théorie de la contestation

21. Ces débordements d’un champ à l’autre rappellent les phénomènes de « movement spillover »
décrits par Meyer et Whittier (1994).
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 probable et rentable pour les acteurs si les champs se chevauchent (cf. Evans et Kay,

2008). Une fois que les «envahisseurs» sont entrés dans le nouveau champ, ils contri-

buent à le transformer par leur simple présence et, par conséquent, à affecter la dyna-

mique des mobilisations : ils modifient non seulement la structure de la concurrence et

les rapports de force, mais aussi potentiellement la valeur relative des formes de capi-

tal du champ ainsi que l’espace des prises de position et la cohésion des acteurs domi-

nants (Bourdieu, 1992: 369). L’invasion de nouveaux acteurs est donc à la fois le produit

et la source d’un changement dans la structure des opportunités d’un champ donné.

Ces six types de changements de la SOC peuvent se renforcer mutuellement : une

dépréciation de la forme dominante de capital peut conduire à un réalignement des

prises de position, à une plus grande division des acteurs dominants et à une réforme

des règles du champ; de même, une redéfinition des frontières du champ peut facili-

ter l’invasion de nouveaux acteurs qui, à leur tour, pourraient affecter la valeur relative

des formes de capital du champ ainsi que l’espace des prises de position et le degré de

cohésion des acteurs dominants. Plus ces changements convergent et se renforcent

mutuellement, plus leur effet sur les mobilisations sera grand et durable.

conclusion

La filiation entre les notions de structure des opportunités politiques (SOP) et de struc-

ture des opportunités du champ (SOC) — et, par conséquent, notre dette à l’égard du

modèle du processus politique — est évidente22. Au-delà du même vocable de « struc-

ture des opportunités», la théorie dont nous avons fait ici l’esquisse reprend non seu-

lement la logique explicative du modèle du processus politique mais aussi son insistance

sur les bases fondamentalement relationnelles de l’action collective23. De plus, bien que

la notion de SOC vise à décentrer le rapport à l’État dans l’étude des mouvements

sociaux, nous ne nions pas que les acteurs investis dans des champs non étatiques ou

non politiques puissent activement chercher à s’emparer d’un pouvoir sur l’État afin

que celui-ci modifie les règles du jeu en leur faveur (cf. Bourdieu, 2005 : 204 ; Bourdieu

et Wacquant, 1992 : 75 ; Fligstein, 1991 : 314)24. Bref, la notion de SOC n’implique pas

de reléguer l’État au statut d’acteur parmi tant d’autres.
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22. Bien que nous ayons décidé de nous concentrer, dans cet article, sur la façon dont la théorie des
champs de Bourdieu pourrait alimenter et renouveler la notion de structure des opportunités politiques, il
existe d’autres parallèles entre le modèle du processus politique et la pensée de Bourdieu. Au-delà de l’évi-
dent parallèle entre la mobilisation des ressources et l’utilisation des différents capitaux par les acteurs du
champ, le concept de répertoire d’action introduit par Tilly (1978) s’apparente à certains égards — notam-
ment sa critique des modèles de rationalité instrumentale — au concept d’habitus de Bourdieu.

23. Que l’on pense, par exemple, aux concepts de catnet (category/network), que Tilly (1978) a repris
de Harrison White, de boundary activation/de-activation, de brokerage, etc. L’approche développée plus récem-
ment par McAdam, Tarrow et Tilly (2001), les trois auteurs les plus influents du modèle du processus poli-
tique, place également les mécanismes relationnels au centre de l’analyse de la contestation. Pour un survol
des éléments relationnels des travaux de Tilly, voir Diani (2007).

24. Bourdieu parle d’ailleurs d’un capital étatique, issu d’un processus historique de concentration de
différentes formes de capital, qui jouirait du statut de «méta-capital» en raison de son pouvoir sur les autres
capitaux et notamment sur les taux de change entre eux (Bourdieu, 1996: 109). Fligstein (1991: 314) remarque
également que l’État peut définir les règles du jeu dans un champ donné même s’il n’y participe pas direc-
tement.
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Mais si la SOC s’apparente autant à la SOP, quelle est sa valeur ajoutée ? Bien que,

à ce stade, il faille traiter l’idée d’une structure des opportunités du champ comme une

hypothèse générale dont la pertinence pour résoudre des problèmes empiriques

concrets et la validité restent à vérifier, nous estimons qu’elle a le potentiel de représenter

un véritable gain épistémique par rapport à la notion traditionnelle de SOP.

Tout d’abord, la notion de SOC peut a priori s’appliquer à tous les cas de mobili-

sation et de contestation, indépendamment de la nature de la cible et du rôle de l’État.

Elle permet ainsi d’éviter le réductionnisme étatiste du modèle du processus politique

et de prendre en compte et théoriser les effets structurants des facteurs qui ne sont pas

liés au système politique. Elle peut nous aider à saisir la trajectoire des mobilisations

dans un contexte de stabilité étatique, c’est-à-dire un contexte dans lequel la stabilité de

la structure des opportunités générée par le système politique formel ne pourrait pas

expliquer l’émergence, la croissance ou le déclin des mobilisations. Deuxièmement, la

notion de SOC exposée dans cet article ne postule pas que la structure des opportuni-

tés est exogène aux mobilisations: plutôt que de supposer que les acteurs la rencontrent

dans leur marche vers les ressources de l’État, elle apparaît comme le produit des rela-

tions et des interactions du champ et donc, en partie, des mobilisations. Cette «endo-

généisation» de la structure des opportunités implique que les acteurs la «découvrent»

en même temps qu’ils contribuent à la constituer et à la modeler25. Leur rapport à celle-

ci n’est donc pas seulement intersubjectif mais aussi pratique26. Troisièmement, la

notion de SOC permet de développer une conception socialement, institutionnelle-

ment et historiquement située des intérêts des acteurs, des luttes et du pouvoir, ces der-

niers fluctuant d’un champ à l’autre et d’une époque à l’autre. Aussi, bien que la notion

de SOC s’appuie sur une logique générale des champs, les effets des dimensions sta-

tiques et dynamiques de la SOC doivent être évalués empiriquement plutôt que déduits

a priori. De même, on peut faire l’hypothèse que moins un champ est autonome à un

moment historique donné, plus il faudra prendre en compte des facteurs externes au

champ pour comprendre la dynamique des mobilisations et vice versa. Et quatrième-

ment, la notion de SOC offre des pistes de recherche pour mieux comprendre l’arti-

culation entre la trajectoire des mobilisations et l’espace des prises de position,

contribuant ainsi à l’intégration de la dimension discursive dans la conceptualisation

de la structure des opportunités (cf. McCammon et al., 2007).
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25. McAdam (1983, 1999) a d’ailleurs bien montré comment les militants des droits civiques améri-
cains n’ont cessé de réévaluer les opportunités de mobilisation après chaque épisode contestataire tout en
adaptant leurs tactiques afin d’étendre ces mêmes opportunités et d’approfondir la mobilisation.

26. La dimension pratique du rapport aux opportunités suggère que les dispositions des acteurs
jouent un rôle important dans le choix d’essayer de saisir une opportunité. À cet égard, le concept d’habitus
— c’est-à-dire «un système socialement constitué de dispositions structurées et structurantes qui est acquis
par la pratique et constamment orienté vers des fonctions pratiques» (Bourdieu et Wacquant, 1992 : 97) —
pourrait nous aider à comprendre pourquoi certains acteurs n’essaient pas de saisir des opportunités objec-
tives et éventuellement expliquer pourquoi certains changements dans la SOC ne se traduisent pas par une
fluctuation de la contestation et des mobilisations. Ceci dit, nous avons décidé, pour l’instant, de ne pas avoir
recours à ce concept en raison, notamment, des risques de dérive fonctionnaliste dont il souffre. Pour une dis-
cussion du concept d’habitus, voir Sewell (1992), Swartz (1997 : 95-116) et Wacquant (2005).
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Il reste évidemment beaucoup à faire pour transformer notre esquisse d’une théo-

rie de la contestation en une série d’indicateurs précis qui permettraient de retracer

empiriquement la relation entre les transformations de la structure des opportunités

du champ et la trajectoire des vagues contestataires. De plus, il convient d’insister sur

le fait que les changements dans la SOC ne sont pas les seuls facteurs à prendre en

compte pour expliquer l’émergence des mobilisations et des mouvements sociaux. On

pourrait parler de conditions nécessaires mais certainement pas suffisantes. Tout comme

le modèle du processus politique ne se réduit pas à la structure des opportunités poli-

tiques, une théorie complète de la contestation devrait se pencher, entre autres, sur le

rôle des «entrepreneurs» ou des leaders, la formation et les effets des identités collec-

tives, les réseaux de mobilisation et de diffusion et, dans une perspective bourdieu-

sienne, les croisements entre la trajectoire sociale des acteurs et la dynamique des

champs.

Nous espérons, cependant, avoir réussi à fournir suffisamment d’éléments de

réflexion et de pistes de recherche pour que d’aucuns aient envie d’aller voir jusqu’où

un sociologue qui s’est fait connaître en étudiant la reproduction des inégalités pour-

rait les aider à comprendre les mouvements sociaux et le changement politique.

résumé

Comment expliquer l’émergence et le déclin de mobilisations contestataires ? Afin de répondre
à cette question, nous développons une critique du modèle du processus politique sur la base
de la théorie des champs de Pierre Bourdieu. Partant de l’idée voulant qu’une multitude d’espaces
institutionnels organisés selon des logiques différentes coexistent au sein de chaque société,
nous proposons de remplacer la notion de structure des opportunités politiques, qui est au
cœur du modèle du processus politique, par celle de structure des opportunités du champ
(SOC). Il y aurait donc autant de SOC qu’il y a de champs et la structure des opportunités
politiques ne serait qu’une structure d’opportunités parmi d’autres. Après avoir présenté le
modèle du processus politique ainsi que la théorie des champs de Bourdieu, nous distinguons
une dimension statique d’une dimension dynamique de la SOC et expliquons en quoi chacun des
aspects contribue à l’émergence, à la croissance ou au déclin des mobilisations et de la
contestation.

abstact

How can we explain the emergence and decline of contentious mobilization ? I address this
question with a critique of the political process model based on Pierre Bourdieu’s field theory.
Building on the premise according to which there is a multitude of institutional spaces organized
around different logics and coexisting within each society, I propose to replace the concept of
political opportunity structure, which lies at the heart of the political process model, with that of
field opportunity structure (FOS). Hence there would be as many FOSs as there are fields, the
political opportunity structure being but one of them. After sketching the political process model
and Bourdieu’s field theory, I distinguish a static from a dynamic dimension of the FOS and
explain how each aspect contributes to the emergence, growth or decline of mobilization and
contention.
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resumen

¿Cómo explicar la aparición y el declive de las olas contestatarias ? Con el fin de responder a
esta pregnanta, desarrollamos una crítica del modelo del proceso político sobre la base de la teoría
de los campos de Pierre Bourdieu. A partir de la idea segun la cual una multitud de espacios
institucionales organizados según lógicas diferentes coexisten en cada sociedad, proponemos
sustituir el concepto de estructura de las oportunidades políticas, que está al centro del modelo
del proceso político, por la de estructura de las oportunidades del campo (EOC). Habrían pues
tantas EOC como hay campos y la estructura de las oportunidades políticas no sería más que una
estructura de oportunidades entre otras. Después de haber presentado el modelo del proceso
político así como la teoría de los campos de Bourdieu, distinguimos una dimensión estática de
una dimensión dinámica de la EOC y explicamos en que cada uno de los aspectos contribuye a
la aparición, al crecimiento o al declive de las movilizaciones y de la contestación.
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